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LES CONSTRUCTIONS LES TERRITOIRESLES INFRASTRUCTURES
DE TRANSPORT

LES PERSONNES

Quels sont 
les enjeux? Les enjeux exposés aux dangers naturels sont 

les personnes, les constructions, les infrastructures 
de transport et les zones d’affectation du territoire.

Registre cantonal 
des bâtiments (RCB)
Carte des bâtiments et 
des logements de chaque 
commune du canton

Routes du canton

Inventaire cartographique 
des routes dans le canton

Carte d’occupation 
des sols (COS)
Carte qui différencie les 
zones à bâtir des zones 
non constructibles 

Plan d’affectation (PAF)

Utilisation du sol par zones 
dans chaque commune 
du canton

Statistique de la popu-
lation et des ménages
Effectif, structure et mou-
vement de la population 
résidente en Suisse par 
année (Office de la 
statistique)

Tables EconoMe

Paramètres de vulnérabilité 
(tables EconoMe de l’OFEV)

DONNÉES À DISPOSITION

Les cartes de dangers naturels concernent les phénomènes 
gravitaires et ont été réalisées sur l’ensemble du territoire vaudois 
constructible. Elles attribuent un degré de danger au territoire exposé, 
mais ne fournissent pas d'indications directes sur les risques encourus 
et les dommages potentiels, ni sur le besoin d'agir pour les réduire.

Quels sont 
les dangers?

DANGERS NATURELS 
La gestion intégrée des risques 
dans le canton de Vaud

Direction générale 
de l’environnement
Unité des dangers naturels

Cartes indicatives 
des dangers (CID)
Localisation des secteurs 
potentiellement exposés sur 
tout le territoire (CID 
antérieures aux CDN)

Cartes des dangers 
naturels (CDN) 
Qualification du danger 
d’après une matrice 
intensité/fréquence, 
en zone à bâtir

Cartes d’intensité 
(CIN)
Qualification de l'intensité 
du danger pour trois scénarios 
(temps de retour 30, 100 et 
300 ans)

Cartes de processus 
(CPR)
Extension spatiale maximale 
du processus dangereux 
pour les trois temps de 
retour

Fiches scénario

Paramètres et critères 
propres à chaque aléa 
définissant les scénarios 
de danger

Cartes des phénomènes
(CPH)
Recensement des 
marqueurs sur le territoire 
laissés par les phénomènes 
dangereux

Cadastre des
événements (CEV)
Evénements enregistrés 
dans le passé (fiches 
et cartes)

Géoportail cantonal 
(www.geo.vd.ch)
Consulter les cartes (CDN, 
CIN et CID) et connaître 
une situation de danger

Dépliant
Fascicule 
d'informations 
générales

Guide de 
lecture du 
géoportail
Aide à l'utilisateur 
du site

Vade-mecum
Comprendre 
les cartes de 
dangers et 
leur utilité

FAQ
Foire aux 
questions

Cartes indicatives 
des dangers 
naturels
Informations 
générales et 
contenu 
technique

Rapports 
communaux
Synthèse de 
l’étude des 
dangers par 
commune

ASIT VD
(www.asitvd.ch)
Acquérir des géodonnées 
(fonds cadastraux, CDN, 
CIN, CDN, etc.)

Nouveau guichet professionnel 
(www.cdn.vd.ch)
Consulter toutes les données 
à disposition et charger les 
fiches scénario

GLISSEMENTS 
DE TERRAIN 
SPONTANÉS 
(GSS)

ÉBOULEMENTS 
(EBO)

LAVES 
TORRENTIELLES 
(LTD)

AVALANCHES
(AVA) 

INONDATIONS 
PAR LES CRUES 
DES COURS 
D’EAU (INO)

GLISSEMENTS 
DE TERRAIN 
PERMANENTS 
(GPP)

DONNÉES À DISPOSITION

CONSULTATION ET ACQUISITION

INFORMATIONS ET RENSEIGNEMENTS

CHUTES 
DE PIERRES 
ET BLOCS
(CPB) 

EFFONDREMENTS
(EFF) 

Le risque 
est-il 
acceptable ? 
Pour permettre un développement territorial optimisé en terme 
de sécurité, il est indispensable d'évaluer les risques potentiels. 
La compatibilité de la zone/objet/infrastructure avec l'usage du 
sol déterminera le besoin d'agir. 

L'ALÉA L'ENJEU

DONNÉES ET OUTILS À DISPOSITION

MESURES 
EXISTANTES
Quelles sont les mesures 
de protection existantes? 
Sont-elles efficaces? 

Cadastre des ouvrages 
de protection (OP)
Inventaire des données 
concernant les ouvrages/
mesures de protection 
en place

Forêts de protection

Recensement des forêts 
qui offrent une protection 
efficace contre les dangers

Méthode Protect

Permet l’évaluation 
de l’efficacité des 
mesures de protection 
(PLANAT)

Carte avec mesures 
(CAM)
Signale la mise en place 
de mesures efficaces et 
requalifie le degré de danger 
en fonction du niveau de 
protection. Elle se superpose 
à la CDN (disques colorés) 

Carte des mesures 
de protection (CMP)
Indique l’emplacement 
des ouvrages de protection

ANALYSE 
DES DÉFICITS
DE PROTECTION
Les objectifs de protection sont-ils 
atteints? Quelles sont les situations 
locales de danger les plus critiques? 
Quelle stratégie d’action doit être 
mise en place pour réduire le risque? 

Standard & objectifs 
cantonaux de protection (SOP)
Directive qui fixe le principe des 
standards & objectifs de protection 
cantonaux. Deux guides pratiques 
accompagnent cette directive

Analyses des déficits de 
protection par commune
Analyses de premier niveau des 
risques et déficits de protection sur 
les territoires communaux exposés

ANALYSE 
DU RISQUE
Quels sont les risques sur le 
territoire? Le projet de mesure 
est-il efficient? Quelle variante 
de mesures faut-il retenir? 

EconoMe (CH)

Plateforme fédérale 
officielle pour la saisie 
et l’évaluation de 
l’efficacité des projets 
de mesures

Valdorisk (VD-FORÊT)

Outil de calcul (Excel) basé 
sur les méthodes d’EconoMe. 
Permet d’évaluer rapidement 
le risque individuel et la ren-
tabilité des variantes de 
protection dans le cadre 
des subventions

Plateforme WebGIS DN 
(VD-UDN & UNIL)
Outil de calcul (SIG) pour 
évaluer le niveau de risque 
et l’efficacité des mesures 
de protection, notamment 
à partir des cartes d’inten-
sité (CIN)

Comment 
agir?

PLANIFICATION
(Re)Penser le territoire et l'affectation 
en intégrant le critère des dangers naturels 
(requalification d’une zone, dézonage, etc.)

MESURES BIOLOGIQUES
Envisager des mesures collectives «durables», 
comme la renaturation des cours d’eau ou 
la mise en place d’une forêt de protection 

MESURES COLLECTIVES 
Envisager les mesures construites d’intérêt général 
pour protéger notamment l’existant (filets, digues etc.)

MESURES CONSTRUCTIVES
Envisager des mesures sur les objets eux-mêmes (mesures 
« individuelles à l’objet» comme le renforcement des murs, 
l’imperméabilisation du bâtiment, des fondations renforcées, etc.) 

MESURES ORGANISATIONNELLES
Sécuriser en cas de catastrophes (plans d'urgence, systèmes d'alarme, etc.), 
en complément aux mesures de protection et de planification 

La prise en compte du contexte spécifique, la pesée globale 
des intérêts et l'application des principes de précaution, 
de proportionnalité et de durabilité, déterminent ici, via 
une évaluation des risques, le type de mesures à prendre.

DOCUMENTS ET OUTILS À DISPOSITION 

PLANIFICATION DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE SUBVENTIONS

Cartographie des dangers naturels

Vade-mecum
Unité des dangers naturels
Direction générale de l’environnement

Département du Territoire et de l’environnement
Unité dangers naturels

Dangers naturels

QUESTIONS FRÉQUENTES

Unité des dangers naturels 

Dangers naturels

Guide de lecture 
Guichet cartographique
cantonal

Unité des dangers naturels
l’env

LE RISQUE
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Département du Territoire et de l’environnement
Unité dangers naturels

Fiche ouvrage 
S4-2010-5586-50 

Seuil 5184 – Ch. Vuachère Version 15.08.2018 

Commune de Lausanne Vuachère 

1. Identification de l’ouvrage 
Type d’ouvrage Fonction Catégorie DGE 
Seuil Stabilisation du lit Seuil 
 

 

  

 
539’758 152’323 

2. Technique 
Matériaux Année de construction Auteur du projet Auteur des travaux 
Béton 
Enrochement 1994 Monod Ing. Cons. SA 

et B.T.C * ECF Flon-Vuachère 
 

Coût de l’ouvrage ? CHF  Groupe oui Nombre élément 6 
 
Longueur [m] Largeur [m] Hauteur  [m] Altitude [msm] Surface [m2] Volume [m3] 

50 5 3  320  

3. Suivi de l’état de l’ouvrage 
Responsable de l’état de l’ouvrage Date du dernier suivi Etat Date prochain suivi 

Commune Lausanne 2018 Moyen 2023 
 
Aléa Impact DN Objectif de protection  Remarque protection 

INO Non 100 ans Vérifier l’état du béton, signe d’affouillement 

4. Entretien courant de l’ouvrage 
Responsable entretien (si 
diff. entretien) 

Convention d’entretien 

 -  
 

Fréquence entretien :  1 an / après crues Remarque Eliminer les dépôts 

 
  

Directives du 
18 juin 2014 & 
guide pratique 
de transcription
À appliquer pour 
tout projet de 
planification

Évaluation des 
risques dans 
les projets de 
planification 
(ERPP)
Guide à l’attention 
des spécialistes

Formulaires 43 
(ECA) 
À remplir 
systématiquement 
lors du dépôt de 
permis de construire

Évaluation locale 
de risques pour 
les permis de 
construire
(ELR – ECA) 
Guide à l’attention 
des spécialistes

Recommanda-
tions VKF AEAI 
Liste non exhaustive 
des mesures de pro-
tection à prendre par 
situation de danger

Normes SIA 
Règles nationales 
pour l’art du bâtir 
en Suisse

Demande de 
subvention pour 
la mise en place 
d’ouvrages de 
protection 
Contacter la DGE-EH 
et/ou la DGE-Forêt 
et/ou l’ECA

L’évaluation locale de risque
Toutes les constructions, rénovations et transformations se situant 
dans un secteur de danger selon la cartographie cantonale doivent 
faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’ECA (art. 120 LATC) en vue 
de l’obtention du permis de construire. 

A�n de considérer le niveau d’exposition du projet au phénomène 
naturel, il est nécessaire que le maître d’ouvrage adapte son projet à 
la situation de danger et que celui-ci intègre les mesures particulières 
de protection contre les forces de la nature avant la mise à l’enquête.

L’ECA, qui peut le cas échéant se prononcer sur la base d’un préavis 
d’un service cantonal, pourra ainsi évaluer le projet en disposant d’une 
documentation portant à la fois sur l’exposition du bien ou phéno-
mène concerné, mais également sur sa prise en compte dans le projet  
mis à l’enquête. Cette documentation est regroupée sous forme  
d’un rapport technique intitulé Evaluation locale de risque.

 
L’évaluation locale de risque permet de répondre à deux objectifs :

1.  La problématique des dangers naturels est considérée suf�sam-
ment en amont du projet. L’intégration de ce dernier dans son 
contexte local a ainsi fait l’objet d’une ré�exion. Grâce à cette  
anticipation, les coûts induits par d’éventuelles mesures de pro-
tection sont notablement réduits, le projet ne devant pas être 
adapté ultérieurement. 

2.  Les intervenants à la procédure de permis de construire disposent 
d’une documentation adéquate et peuvent se prononcer en tout 
état de cause. La procédure est ainsi optimisée et la proportionna-
lité des mesures est établie.

  

Pourquoi la demande-t-on ?

Les informations contenues dans les cartes de dangers ne traitent pas 
de la vulnérabilité des constructions exposées au danger. Par ailleurs, 
pour chaque situation de danger, il existe souvent plusieurs mesures 
possibles, voire des combinaisons, permettant de diminuer le niveau 
de risque auquel la construction est exposée. Il peut également s’avérer 
qu’aucune mesure ne soit nécessaire si le projet ne présente aucun dé�-
cit de protection. Il revient donc au maître d’ouvrage de déterminer, grâce 
à une évaluation locale de risque, quelles sont les mesures les mieux 
appropriées à son projet et les plus proportionnées en termes de coûts.  
Il pourra dès lors les faire �gurer sur les plans d’enquête.

A quoi sert le cahier des charges ?

L’objectif du présent Guide pratique est de dé�nir, sous forme de 
cahier des charges, les différents éléments que doit contenir le rapport 
d’évaluation locale de risque. Une standardisation des pratiques et 
une équité de jugement est ainsi assurée et le niveau d’exigence est 
connu et respecté.

Tant le Maître d’ouvrage que le bureau spécialisé ou encore les auto-
rités parlent ainsi un même langage et répondent à un niveau d’exigence 
connu. Dans ses déterminations, l’ECA peut s’appuyer sur une docu-
mentation complète et proportionnée en fonction du type de projet.

 
 Attention : il est important de préciser que le contenu de 

l’évaluation locale de risque doit être proportionné au niveau de 
danger et à l’ampleur du projet. Il ne s’agit en effet pas d’élaborer 
systématiquement des études trop détaillées sur un niveau de 
danger peu pertinent d’un point de vue du projet soumis à  
permis de construire.

 Projet

– Situation et descriptif succinct 
– Cadre réglementaire et  
 objectifs de protection

 Situation de  
 danger à la parcelle

–  Informations existantes 
– Nature et quali�cation  
 du niveau de danger 

 Vulnérabilité du projet  
 et mesures de protection

– Evaluation des variantes et choix 
– Mesures de protection  
– Recommandations 

 Conclusion

– Rappel des mesures

CONCLUSIONS

PLAN 1 PLAN 2 PLAN 3

Une démarche en quatre étapes

1  2 3 4 

DANGERS NATURELS – Document d’aide aux ingénieurs et architectes

Evaluation locale  
de risque (ELR) 

GUIDE PRATIQUE POUR L’ÉLABORATION DU RAPPORT DE L’ELR

1

F

F

Département du Territoire et de l’environnement
Unité dangers naturels

Les assurances couvrent les 
dommages potentiels causés par les 
événements naturels. Elles participent 
au financement de la reconstruction 
et fournissent des prestations dans 
le domaine de la prévention.

1

Dangers naturels

 
des dangers naturels (CID)

Memento

Département du Territoire et de l’environnement
Unité dangers naturels


